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Accord collectif

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE PRÉVOYANCE 
DES SALARIÉS NON CADRES DES ENTREPRISES 
D’HORTICULTURE, PÉPINIÈRES ET MARAÎCHAGE 

(Franche-Comté)
(30 décembre 2009)

(Étendu par arrêté du 22 septembre 2010,
Journal offi ciel du 30 septembre 2010)

AVENANT N° 2 DU 17 JUIN 2016
RELATIF AU RÉGIME DE PRÉVOYANCE

NOR : AGRS1797235M

Entre

Syndicat régional de l’horticulture, pépinières et maraîchage de Franche-Comté

D’une part, et

Union régionale CFDT de Franche-Comté

Fédération CFTC Agriculture

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

En commission mixte du 17 juin 2016, les partenaires sociaux ont décidé de rejoindre l’accord 
national du 10 juin 2008 sur une protection sociale complémentaire en agriculture révisé en parti-
culier par l’avenant n° 4 du 15 septembre 2015.

Article 1er

Objet

L’ensemble des articles et annexes de l’accord sur le régime de prévoyance des salariés agri-
coles non cadres des entreprises d’horticulture, pépinières et maraîchage de Franche-Comté du 
30 décembre 2009 modifié par l’avenant n° 1 du 16 février 2015 est abrogé.

Article 2

Date d’effet

Les dispositions du présent avenant prennent effet le premier jour du trimestre civil suivant la 
publication de son arrêté d’extension.
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Article 3

Dépôt et extension

La partie la plus diligente des organisations signataires du présent avenant le notifie à l’ensemble 
des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature. Le présent avenant est déposé 
conformément aux dispositions légales. Les parties conviennent d’en solliciter l’extension.

Fait à École-Valentin, le 17 juin 2016.

(Suivent les signatures.)
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